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ACCORD 

ENTRE 

LEROYAUME DE BELGIQUE 

ET 

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

RELATIF 

AU TRANSPORT AERIEN 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE, 

d'une part, 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL, 

d'autre part, 

ETANT PARTIES à la Convention relative à!' Aviation Civile internationale ouverte à la signature à
Chicago Ie sept décembre 1944, 

DESIREUX de conclure un accord complémentaire à ladite Convention en vue d'établir des services 
aériens entre leurs Territoires respectifs et au-delà, 

SOUCIEUX DE GARANTIR le meilleur niveau de sûreté et de sécurité daus le transport aérien 
international, 

SONT CONVENUS de ce qui suit: 



ARTICLEl 

Définitions 

Pour l'application du présentAccord, à mains que Ie contexte n'en dispose autrement: 

a) Ie terme "Convention" signifie la Convention relative à l'aviation civile Internationale
ouverte à la signature à Chicago Ie Sept décembre 1944, et comprend toute annexe
adoptée en vettu de l' Article 90 de ladite Convention ainsi que toute modification des
annexes ou de la Convention, adoptée en ve1tu des Articles 90 et 94 de celle-ci, lorsque
ces annexes et modifications ont produit leurs effets entre les deux Patties Contractantes
on out été ratifiées par celles-ci;

b) Ie teime "Décision de Yamoussoukro" signifie la décision des Ministres africains de
l'Aviation Civile réunis les 13 et 14 novembre 1999 à Yamoussoukro (Cöte
d'Ivoire).Décision relative à la mise en ceuvre de la Déclaration de Yamoussoukro
concernant la libéralisation de l' accès aux marchés du transport aérien en Afrique;

c) Ie terme "Traité de l'Union Européenne" signifie, Ie Traité sur l'Union Européeune et Ie
Traité sur Ie fonctiounement de l'Union Européenne;

d) Ie terme "Accord" signifie Ie présent Accord, sou Annexe, et toute modification qui peut
leur être apportée;

e) Ie terme "Autorités aéronautiques" signifie dans Ie cas de la Belgique, Ie Service Public
Fédéral Mobilité et Transports et, dans Ie cas du Sénégal, de !'Agence Nationale de
1' Aviation Civile et de la Météorologie du Sénégal (ANACIM) ou, dans les deux cas,
toute autre autorité ou persoune habilitée à exercer les fonctions qu' exercent actuellement
lesdites autorités;

f) les tennes "Territoire", "Service aérien", "Service aérièn international", "Entreprise de
transpott aérien" et "Escale non commerciale" out la signification qui leur est attribuée
dans les Articles 2 et 96 de la Convention;

g) Ie terme "Entreprise de transport aérien désignée" signifie une entreprise de transport
aérien qui a été désignée et autorisée conformément auxArticles 3 et 4 du présentAccord;

h) Ie tenue "Services convenus" signifie les services aériens réguliers pour Ie transport des
passagers, des marchandises et du coun-ier, de façon séparée ou combinée, sur les routes
spécifiées à l' Annexe jointe au présent Accord;

i) Ie terme "Tarifs" signifie les prix à payer pour Ie transport des passagers, des bagages et
des marchandises, ainsi que les conditions auxquelles ces prix s'appliquent, y compris les
prix et conditions relatifs aux services d'agences et autres services auxiliaires, poste à
l'exclusion des rémunérations et des conditions du transport du courrier;

j) Ie terme "Rupture de charge" signifie l'exploitation de l'un des services convenus par une
entreprise de transport aérien désignée de telle sorte que Ie service est assuré, sur une
section de la route, par des aéronefs de capacité différente de ceux utilisés sur une autre
section;



k) les te1mes "équipement de bord, équipement au soi prov1s10n de bord, pièces de
rechange" ont respectivement les mêmes significations que celles qui leur sont données
dans I' Annexe 9 de la Convention;

1) · Ie terme "escale tecbnique" signifie Ie droit on privilège accordé par un Êtat à un autre
d'atterrir sur son Territoire, pour des raisons non commerciales, dans Ie cadre d'un
service aérien international régulier ou non. Ce droit est exercé Ie plus souvent pour 

l'avitaillement, pour effectuer des réparations essentielles imprévues ou suite à tlll état
d'urgence entraînant la nécessité d'atterrir. Il peut également être utilisé dans ceitains cas
ponr répondre aux exigences nationales d'entrée sur Ie Territoire d'un Êtat avant
l'atterrissage à un point de trafic de eet Êtat;

m) les références faites dans Ie présent accord aux ressortissants du Royaume de Belgique
s'entendent comme faites aux resso1tissants des Etats mernbres de l'Union Européenne, et
les références faites aux ressortissants de la République du Sénégal s'entendent comme
faites aux ressortissants des Etats parties à la Décision de Yamoussoukro;

n) les références faites dans Ie présent accord aux entreprises de transpmt aenen du
Royaume de Belgique s'entendent comme faites aux entreprises de transpmt aérien
désignées par Ie Royaume de Belgique. Les références faites dans Ie présent accord aux
entreprises de transport aérien de la République du Sénégal s'entendent comme faites aux
entreprises de transport aérien désignées par la République du Sénégal;

o) Ie permis d' exploitation aérienne: permis autorisant un exploitant à effectuer des vols de
transport commercial spécifiés.

ARTICLE2 

Octroi de droits 

1. Chaque Partie Contractante accorde à I' autre Partie Contractante les droits suivants pour
l'exploitation de se1vices aériens intemationaux par les entreprises de transport aérien désignées
respectivement:

a) survoler son Territoire sans y atterrir;

b) faire des escales non commercial es ( escales tecbniques) dans son Territoire, ne pouvant
donner lieu ni à l'embarquement ni au débarquement de passagers, de marchandises et du
cmmier, et dans Ie respect des conditions qui pourront être fixées par l'autorité
aéronautique de l'autre Pmtie contractante conformément à l' Article 5 de la Convention;

c) faire des escales dans son Territoire, lors de l'exploitation des routes spécifiées dans
l' Annexe, afin d'y embarquer et d'y débarquer des passagers, des marchandises et du
counier transp01tés en trafic international, de façon séparée ou combinée.
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2. Rien dans Ie paragraphe 1 du présent Article ne saurait être interprété conune conférant à une
entreprise de transport aérien désignée de I' une des Parties Contractantes Ie privilège
d' embarquer, sur Ie Territoire de I' autre Partie Contractante, des passagers, des marchandises
ou du courrier pom les transpmter, contre rémunération ou en vertu d'un contrat de location, à
destination d'un autre point du Tell'itoire de cette autre Partie Contractante.

ARTICLE3 

Désignation pour l'exploitation des services 

1. Chaque Patiie Contractante a Ie droit de désigner, par note diplomatique adressée à!' autre Patiie
Contractante, une ou plusieurs entreprises de transpmi aérien pour !' exploitation des services
convenns sur les routes spécifiées dans!' Annexe pour cette Patiie Contractante.

2. Chaque Partie Contractante a Ie droit de rètirer par note diplomatique adressée à l' autre Partie
Contractante, la désignation d'une entreprise de transport aérien et d'en désigner une autre.

ARTICLE4 

Autorisation d'exploitation des services 

1. Dès réception d'un avis de désignation émis par I' une des Parties Contractantes anx termes de
l' Alticle 3 du présent Accord, les autorités aéronautiques de I' autre Patiie Contractante,
conformément à ses lois et règlements, accordent sans délai aux entreprises de transport aérien
ainsi désignées, dans la limite des droits octroyés au titre du présent Accord, les autorisations
nécessaires à !' exploitation des services con venus pour lesquels ces entreprises ont été
désignées, pour autant que:

I. dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la Belgique:

1. 

2. 

!' entreprise de transport aérien désignée soit établie sur le Territoire belge en 
vertu du Traité de l'Union Européenne et possède une licence d'exploitation 
valable conformément au droit de l'Union européenne et; 

un controle réglementaire effectif de l' entreprise de transport aérien désignée 
soit exercé et maintenu par l'Etat membre de l'Union Européenne 
responsable de la délivrance de son certificat de transporteur aérien et que 
l'autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la 
désignation. 

II. dans Ie cas d'une entreprise de transport aérien désignée par Ie Sénégal:

1. 

2. 

l'enh·eprise de transport aérien désignée soit établie sur Ie Territoire du 
Sénégal et ait reçu un agrément valable, conformément à la Décision de 
Yamoussoukro, et que 
un controle réglementaire effectif de l'entreprise de transport aérien désignée 
soit exercé et assuré par l'Etat partie à la Décision de Yamoussoukro, 
responsable de la délivrance de son permis d'exploitation aérienne 
conformément aux annexes 1, 6 et 8 de la Convention de Chicago et que 
l'autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée. 
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2. Dès réception de ces autorisations, les entreprises de transport aérien peuvent commencer à tout 
moment à exploiter les services convenus, en totalité ou en partie, à condition de se conformer 
aux dispositions applicables de eet Acccird et pourvu que des tarifs soient établis conformément 
aux dispositions de l'Atticle 14 du présentAccord et que les services soient assurés au moyen 
d'aéronefs qui sant au mains conformes aux dispositions de !'Annexe 16, volume 1, deuxième 
prutie, chapitre III (troisième édition,juillet 1993) de la Convention. 

1.

ARTICLES 

Révocation ou sus pension de l'autorisation d 'exploitation des services 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties Contractantes ont Je droit de refuser, de 
révoque1; de suspendre ou d'assortir de conditions, temporairement ou de façon permanente, les 
autorisations mentionnées à l'Article 4 du présentAccord à l'égard des enireprises de transport 
aérien désignées par l'autre Partie Contractante: 

a) si les entreprises en cause ne peuvent prouver qu' elles sant en mesure de remplir les
conditions prescrites en vertu des lois et règlements appliqués normalement et
raisonnablement par ces autorités confo1mément à la Convention, en ce qui conceme
l' exploitation de services aériens intemationaux;

b) si, dans l' exploitation des services, les entreprises en cause enfreignent les conditions
énoncées dans Ie présent Accord;

c) si les entreprises en cause ne se conforment pas aux lois et règlements de ladite Partie
Contractante:

I. Dans Ie cas d'1me entreprise de transport aérien désignée par la Belgique, si:

1. l'entreprise de transpmt aérien n'est pas établie sur Ie Territoire de la
Belgique en vertu du Traité de l'Union Européenne ou ne possède pas de
licence d'exploitation valable confotmément au droit de l'Union
européenne; ou;

2. Ie contröle réglementaire effectif de l'entreprise de transport aérien n'est pas
exercé ou maintenu par l'État partie au Traité de l'Union Emopéenne
responsable de la délivrance de son certificat de transporteur aérien, ou
l'autorité aéronautique compétente n'est pas clairement identifiée dans la
désignation.

II. Dans Ie cas d'une entreprise de transport aérien désignée par Je Sénégal, si:

1. Celle-ci n' est pas établie sur Ie Territoire du Sénégal ou ne possède pas
d'agrément valable, conformément à la décision de Yamoussoukro, au

2. Un contröle règlementaire effectif de la compagnie n'est pas exercé et assuré
par l'Etat partie à la Décision de Yamoussoukro, responsable de la délivrance
de son permis d'exploitation aérienne conformément aux rumexes 1, 6 et 8
de la Convention de Chicago ou l'autorité aéronautique compétente n'est pas
clairement identifiée dans la désignation.
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2. A mains qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates pour empêcher des 
infractions aux lois et règlement susmentioru1és, les droits énumérés au paragraphe 1 du présent 
Article ne seront exercés qu'après consultations avec les autorités aéronautiques de l'autre 
Partie Contractante, conformément à l'article 18 du présent accord. 

ARTICLE6 

Application des Iois et règlements 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes régissant, sur son Territoire, l'entrée, Ie
séjour ou la sortie des aéronefs affectés à un se1vice aérien international ainsi que l'exploitation
et la navigation de ces aéronefs seront observés par les entreprises de transpmt aérien désignées
de l'autre Partie Contractante à l'entrée, à la sortie et à l'intérieur du Territoire de la première
Partie Contractante.

2, Les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes régissant l'entrée, la smiie, Ie transit, 
l 'immigration, les passeports, la douane, les devises, les formalités sanitaires et la quarantaine
sèront observés par les entreprises de transpmi aérien désignées de l' autre Partie Contractante et
par leurs équipages et leurs passagers ou en lem· nom, et pour les marchandises et Ie courrier en
transit, à l'entrée, à la smtie et à l'intérieur du Territoire de cette Partie Contractante.

3, Aucune des Parties Contractantes n'accordera la préférence à ses propres entreprises ou à teute 
autre entreprise de transpmt aérien par rapport à une entreprise de transport aérien de l'autre 
Partie Contractante qui assure des services internationaux analogues dans l' application de ses 
règlements mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent aiticle, ainsi que dans l'utilisation des 
aéropo1ts, des voies aériem1es, des services de circulation et des installations y associées sous 
son controle. 

ARTICLE7 

Certificats, brevets et Iicences et sécurité 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d' aptitude et licences délivrés ou validés par l'une des
Parties Contractantes et non périmés seront recom,us comme valables par l'autre Partie
Contractante pour l'exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans !'Annexe, à
condition que lesdits ceitificats, brevets et licences aient été délivrés ou validés conformément
aux normes établies en vertu de la Convention.

2, 

Chaque Partie Contractante se réserve Ie droit, toutefois, de refuser de reconnaître, aux fins de 
vals effectués au-dessus de son propre Territoire, les brevets d'aptitude et licences accordés à 
ses propres ressortissants par l'autre Partie Contractante. 

Si les ce1tificats, brevets ou licences mentionnés au paragraphe 1 du présent article ont été 
délivrés ou validés selon des normes différentes de celles établies en vertu de la Convention et si 
cette différence a été notifiée à l'Organisation de !' Aviation Civile Internationale, les autorités 
aéronautiques de l'autre Partie Contractante peuvent demander des consultations conformément 
à ]' Article 18 du présent Accord, afin de s'assurer que les normes en question leur sont 
acceptables. L'incapacité de parveni:t- à une entente satisfaisante sur les questions relatives à la 
sécurité des vols justifiera l'application de l'Article 5 du présentAccord. 
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